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1. Débitrice: SI Etoile-Palettes B
2. Remarques: Communication

Le(s) porteur(s) de la cédule hypothécaire de CHF
1’000’000.- en 3e  rang et sans concours, inscrite au Re-
gistre Foncier le 29.09.1989 sous Pj 7408 grevant la parcelle
no 2704 commune de LANCY, sise av. Communes-Réunies
82, est(sont) informé(s) que ce titre sera radié par les soins
de l’Office auprès dudit Registre à teneur de l’art. 69 ORFI.
Il est rappelé que toute aliénation ou mise en gage de ces
titres sera punie comme escroquerie, selon l’art. 69 ORFI.
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